
 C T R E A  Ile  de  FranceC T R E A  Ile  de  France
Comité Technique Régional
de l'Enseignement Agricole public

Réunion du 14 juin 2022

Délégation  SNETAP-FSU  :  Jean-Louis  Clément,  Tony  Dos
Santos, Émilie Fairier, Maribel Lacoste, Fathia Lounici, Carlos
Pereira, Virginie Péron, Claire Pinault.

◆ PV de la réunion du 7 avril 2022

Nos réactions :
Nous interrogeons sur les suites données au bilan (ou à l’absence de bilan) des missions 
régionales dotées de DGH pour les 3 EPL (EPA2 / SST / laïcité), ainsi que sur la procédure 

PassPro pour les lycées agricoles. Sans réponse satisfaisante. Sujets à reprendre... 

➔ Info : Dans le cadre d’EPA2, un nouveau dispositif « Emergence » est mis en place : il octroie une 
décharge d’1h30 / semaine à un enseignant titulaire dans chaque établissement pour préparer le dépôt d’un 
appel à projets. 

◆ Préparation rentrée 2022

Les Personnels des lycées :
Les affectations des enseignants titulaires ou en cdi sont terminées. 
- Pour les ACEN en CDD, sont publiés à la mobilité : 17 postes pour Brie (soit 15,5 ETP - Équivalent temps
Plein), 12 postes à St Germain en Laye (8,5 ETP), 11 postes à La Bretonnière (9,5 ETP).
- Pour les ATLS, des postes d’administratif·ves sont toujours à pourvoir, particulièrement sur St Germain en
Laye.
- Pour les Directions, la mobilité d’un·e D2 en EPL (directeur ou directrice adjoint·e) est probable. Du côté du
CEZ, c’est le directeur, Roland Delon qui part en retraite, il  sera remplacé par Elisabeth Lescoat, actuelle
chargée de mission au SRFD pour EPA2.

Nos réactions :
Nous  exprimons notre inquiétude quant aux relations de plus en plus difficiles sur les CFA et 
CFPPA de St Germain en laye / Maisons-Laffitte, entre les personnels et la direction des centres.

Les  effectifs  scolaires :  les  procédures  sont  en  cours.  Pour  ParcourSup,  les  demandes  sont  plus
importantes que l’année dernière. A voir quand cela sera clos.
- Pour St Germain en Laye : pas de visibilité sur 1er vœux affelnet (entrée en 2nde),
- Pour La Bretonnière : inquiétude pour les entrées en 2nde GT et 2nde SAPAT, peu de 1er vœux,
- Pour Brie : 1ers vœux correspondant aux capacités d’accueil en 2nde.

Les effectifs apprentissage : pas d’information

Ouverture et capacités d’accueil :
- St Germain en Laye : l’ouverture d’une 2ème classe de 1ère Bac général est actée.
- Brie : maintien de la classe de 2nde production (spécialité Horticole) sous réserve des effectifs, mais gel de
la spécialité en 1ère.
Nous demandons aussi la possibilité d’augmenter la capacité d’accueil en 1ère bac pro AP et 1ère bac pro
CGEA, au regard des demandes d’entrées extérieures.
- La Bretonnière : pas de changements
 

Nos réactions :
Nous  réïtérons nos demandes quant à la distinction des 2 spécialités (CCE et PH) de 2nde 
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production sur affelnet Créteil. Les inscriptions des élèves étant indifférenciées, il est impossible de 
prévoir la répartition dans les sections.
Concernant l’augmentation de capacité d’accueil pour les classes de 1ère pro de Brie, la demande est 
entendue, et va être expertisée, puisque pertinente. Rappelons que l’objectif du ministère de 
l’agriculture est bien d’augmenter les effectifs de l’Enseignement Agricole… sauf à dite qu’il ne 
s’agirait que d’un affichage...

Evolution des structures public-privé :

  Pour le public, voie scolaire : 
Grâce aux interventions du SNETAP-FSU national ayant permis de desserrer l’étau des fermetures de postes,
St Germain en Laye ouvre une 2ème classe de 1ère Bac général.
  Pour le public, voie apprentissage :
St Germain en Laye rouvre la classe de 2nde pro NJPF.
La Bretonnière ouvre un bac pro TCV et un CAPa jardinier paysagiste en 1an.
  
  Pour le privé, ouverture du nouvel établissement affilié à l’UNREP à Sevran (93), Saltus Campus, avec
4ème et 3ème de l’enseignement agricole,  CAPa Métiers de l’agriculture (grandes cultures) et BAC PRO
GMNF et CGEA.
  Pour le  privé,  voie apprentissage :  CAPa SAPVER et  Bac pro SAPAT à St  Jean Sannois,  et  CAPa
Palefrenier soigneur à Grosbois.

Nos réactions :
Nous découvrons certaines demandes d’ouverture par la voie de l’apprentissage. A savoir que
depuis la Loi Pénicaud « Liberté de choisir son avenir professionnel », les CFA peuvent ouvrir

des  formations  sur  simple  demande  d’habilitation  de la  formation,  et  ce,  sans  tenir  compte  d’un
quelconque calendrier.  La carte des formations de la région peut donc évoluer constamment… au
détriment de la voie scolaire qui nécessite un accord du conseil régional et de la DRIAAF, afin de
maîtriser l’offre de formation, et d’empêcher les concurrences sauvages.

Rénovation des BTSA et DGH…

C’est  La  Bretonnière  qui  ouvre  le  bal  des  BTSA  rénovés  en  Île  de  France,  avec  le  BTSA  Technico-
Commercial. Comme pour la plupart des BTSA dans la région, la classe est constituée de 2 sections (TC et
DATR) pour bénéficier d’un tronc commun, et donc d’heures de DGH mutualisées. Or, en 2022, le TC est
rénové, ce qui implique moins d’heures d’enseignement communes… avec des programmes différents, des
disciplines scientifiques devenant professionnelles. 
Cependant, nous n’avons pas constaté d’augmentation de la DGH au profit de cet établissement…

Nos réactions :
Le SRFD va interroger la DGER…
(Profitons du sujet pour rappeler que le tout contrôle continu avec semestrialisation pour les

futurs BTSA n’est en rien une obligation ! )

◆ Formation à l’accueil des élèves/étudiants/apprentis et stagiaires à besoins
particuliers

Le SNETAP-FSU est très attaché au développement de projets régionaux pour les établissements publics :
les PREAP (Projet régional de l’Enseignement Agricole Public). Nous avons élaboré, avec les services du
SRFD, les grandes lignes du projet francilien « Vers une École Inclusive » en janvier 2021.
Une proposition de formation sur 3 jours, en local, vers les personnels de chaque EPL nous est présentée.
Certaines modalités nous laissent perplexes… Une discussion plus approfondie est nécessaire.

◆ Coopération internationale

Bilan annuel des activités du Consortium Erasmus Île de France
Pour  rappel,  cela  concerne  4  établissements  publics  (St  Germain,  Brie,  La  Bretonnière,  le  CEZ)  et  5
établissements  privés  d’Île-de-France   (Fénelon,  Le  Buat,  Sully,  Igny,  Du  Breuil).  Il  y  a  4  référents
d’établissement (CEZ, St Germain, Le Buat, Igny) et une animatrice régionale au SRFD, Anne-Caroline Vinet.
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Le consortium propose essentiellement de placer des élèves et/ou des personnels dans un pays européen ou
pas, pour un temps de stage professionnel ou de perfectionnement de la langue.

Nos réactions :
Nous constatons que les établissements les plus dynamiques dans ce consortium sont ceux 
qui bénéficient d’un relais local (référent), qu’ils sont situés plutôt à l’ouest de la région Île de 

France. De là à penser qu’il y a un souci de communication avec les autres établissements, …
Nous demandons que l’information soit présentée régulièrement dans tous les établissements, que 
les réunions soient organisées en tenant compte de leurs localisations pour ne pas décourager les 
intéressé·es, et qu’une reconnaissance financière soit octroyée de façon équitable aux personnels 
impliqués.

◆ Projet de création du 4ème EPLEFPA Francilien - Gonesse

Le dossier avance !
Il s’agira bien d’une cité scolaire internationale, dans laquelle seront implantés un collège, un lycée public EN /
Agri, avec une capacité d’accueil pour l’agriculture de 350 élèves/étudiants, une exploitation agricole et un 
internat. Le dossier est dans les mains de la rectrice de Versailles et de la DRIAAF, pour l’élaboration de la 
carte des formations, et dans celles du conseil régional pour le projet et phasage immobilier. 
Le projet est aussi porté par la SEMMARIS (gestionnaire du Marché de Rungis), pour une demande de 
formations liées à l’agroalimentaire, à la logistique, dans le cadre d’un Campus des métiers. Le but étant de se
développer non loin des services aéroportuaires de Roissy. 
Objectif d’ouverture pour 2027, mais… fixation de la carte des formations pour novembre 2022 !

Nos réactions :
Nous voyons avec grand plaisir ce projet devenir de plus en plus une réalité !
Un 1er groupe de travail SNETAP-FSU et SRFD se tiendra début juillet afin d’échanger sur les 

différentes possibilités de carte des formations.

◆ Questions diverses

➔ Organisation ou désorganisation pour les examens session 2022 ?
Nous  informons le  SRFD et  le  DRIAAF des nombreux dysfonctionnements  rencontrés cette  année dans
l’organisation des examens et des convocations afférentes : nombre très variable par collègue, transmission
possible au dernier moment, centre d’examen très éloigné, non respect des particularités signalées des jurys
(handicap,  maladie,  …),  prise  en  charge  en  avance  des  frais  aléatoire,  aesh  sans  convocation,  …
remboursement sur plusieurs années non effectués...
Ceci étant dit, nous n’accusons en rien les collègues officiant dans les MIREX. De nombreux témoignages
nous confirment qu’ils sont trop peu nombreux, affectés depuis peu pour la plupart, peu ou pas formés aux
particularités des examens, bref la pression monte, et certains collègues travaillent le week-end pour écluser
les dossiers, ou sont en arrêt de travail (mais répondent quand même aux sollicitations…). 
Le Ministère ne peut pas revendiquer un enseignement de qualité et ne pas mettre les moyens nécessaires
pour la bonne tenue des examens.

➔ Quel financement pour Rungis Académie ?
«Projet » partagé par les 3 EPL franciliens, avec Brie comme support budgétaire. Alors que la création de
Rungis Académie est due à la volonté présidentielle… nous nous inquiétons des besoins de ce nouveau
centre en terme de financement des investissements, non couverts par le ministère, sous l’argument de la
formation continue… Nous sommes inquiet de la possible répercussion sur les financements pédagogiques,
ou autres, des EPL et cela nous ne pourrons pas l’accepter.

Actuellement, 50 % des besoins en investissement seraient financés… seulement 50 %...

Pour la délégation,
Claire Pinault, Co-Secrétaire régionale Île de France SNETAP-FSU, le 21 juin 2022
iledefrance@snetap-fsu.fr
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